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Personnel
Question écrite n° 11849

Texte de la question

M Francois Asensi attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur la situation de seize secretaires generaux
de mairie des Cotes-du-Nord, exercant dans des communes de moins de 2 000 habitants et recrutes legalement
selon les memes dispositions que celles regissant le recrutement des secretaires generaux de 2 000 a 5 000
habitants. Ils s'insurgent contre le refus d'integration dans le cadre d'emploi des attaches territoriaux qui leur est
oppose par le prefet des Cotes-du-Nord. Il semble que les directives ministerielles devraient permettre
l'integration dans le cadre d'emploi des attaches territoriaux. Les secretaires generaux des communes de moins
de 2 000 habitants des Cotes-du-Nord, quant a eux, sont defavorises par rapport a leurs collegues en poste
dans des communes de 2 000 a 5 000 habitants, puisque les uns et les autres sont soumis aux memes
conditions de recrutement et a la meme evolution de carriere, et aussi des secretaires generaux des autres
departements, en poste egalement dans des communes de moins de 2 000 habitants et integres dans le cadre
d'emploi des attaches territoriaux, par application des differents textes ministeriels evoques ci-dessus. Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour mettre fin a ces dispositions.

Texte de la réponse

Reponse. - Tous les titulaires de l'emploi de secretaire general de ville de 2 000 a 5 000 habitants, s'ils satisfont
aux conditions fixees par l'article 30 du statut particulier des attaches territoriaux sont integres dans ce cadre
d'emplois. Une circulaire a ete adressee sur ce point le 5 octobre dernier, a tous les prefets qui devrait etre de
nature a reduire les difficultes rencontrees en la matiere. Ce texte precise que les titulaires de l'emploi de
secretaire general de ville de 2 000 a 5 000 habitants ont vocation a etre integres dans le cadre d'emplois des
attaches territoriaux « quelle que soit la taille de la collectivite dans laquelle ils assurent leurs fonctions ». Les
titulaires de l'emploi de secretaire de premier niveau sont, quant a eux, integres dans le cadre d'emplois des
secretaires de mairie. Il appartient au prefet, seul en charge du controle de legalite de deferer a la censure du
juge administratif les actes qu'il estimerait contraires a la legalite.
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